
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

N° 238 - JANVIER 2026 

◆ Décisions  du Conseil Municipal 

Coordonnées Mairie     

 

Téléphone : 02.51.51.71.63 
 

Mail : mairie@saintpierreduchemin.fr 
 

Site internet : www.saintpierreduchemin.fr 

⚫ Nids de frelons asiatiques 2026 

Le conseil a décidé à l’unanimité de reconduire l’aide à la destruction des nids de frelons asiatiques.  

Elle complète l’aide de 50% versée par la communauté de communes. Cette aide est versée uniquement si 

la destruction du nid est réalisée par un prestataire agréé par la communauté de communes du Pays de la 

Chataigneraie. 
 

⚫ Transfert compétence assainissement collectif 

La compétence assainissement collectif a été transférée à la communauté de communes au 01/01/2026 

avec transfert des actifs et passifs du budget assainissement.  Pour les usagers, cette opération ne néces-

site aucune démarche, le service rendu sera le même.  
 

⚫ Rachat du fonds de commerce « Chez Séverine » et réagencement de la supérette 
Le conseil municipal est favorable au rachat du fonds de commerce pour un montant de 25 000 €, la com-

mune pourra ensuite proposer un bail en location gérance au futur repreneur. 

Le conseil a également donné son accord sur le projet de réagencement de la supérette pour moderniser 

l’espace de vente, améliorer l’accueil des usagers et mettre le commerce en conformité PMR. Ce réagence-

ment complétera les travaux de peinture et la mise en place d’un plafond suspendu avec LED. 

Goûter du CCAS 

Le 17 décembre 2025 

Vœux à la Pierre Rose 

le 8 janvier 2026 

Vœux du Maire le 16 janvier 2026 
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Daniel MOTTARD, 
Maire de Saint-Pierre-du-Chemin 

Le Conseil Municipal 

Jackie CORNU 
Président de l’Association St Valentin 

Ont l’honneur de vous inviter 

à l’inauguration des 

« Journées St Valentin » 

Le Lundi 9 février 2026 
à 19 heures 

Salle des Halles 

en présence de Monsieur Philippe BARRÉ, Conseiller Régional 

et de Monsieur Valentin JOSSE, Conseiller Départemental 

et de Monsieur Christian CHATELLIER, Président de la Communauté de 
Communes du Pays de La Châtaigneraie 

 

◆ J’AI 16 ANS : J’EFFECTUE MON RECENSEMENT CITOYEN 

Le recensement citoyen est une démarche obligatoire à 16 ans,  
il est à réaliser entre votre 16ème anniversaire et la fin du 3ème mois suivant. 
 

Une attestation de recensement est délivrée à la mairie sur présentation de : 
- la carte nationale d’identité - le livret de famille à jour - un justificatif de domicile  
L’attestation est obligatoire pour s’inscrire à tout examen et concours 
(CAP, BEP, Bac, permis de conduire, concours de la fonction publique). 
 

Vous devez faire la démarche de recensement vous-même à la mairie.  
Si vous êtes mineur, l'un de vos parents peut faire cette démarche à votre place et 
en votre absence. 

 
 
 
 

Des erreurs se sont glissées dans le bulletin de fin d’année 
 
 

 

  

MAM : Les trois assistantes maternelles 
de la MAM sont : 
Elodie FORGEARD, Bénédicte NAUD 
et Audrey SALAGNAT 
 

 

Vente directe : LAITS GOURMANDISES 
    ROCHER Frédéric et Valérie 
    Le Grand Village 
    Port : 06.22.51.73.62 

 

◆ DEMANDES D’AUTORISATION D’URBANISME 
 

    Pour Rappel, vous pouvez déposer vos demandes d’autorisation d’ur-
banisme sous format numérique, en vous connectant sur le site dédié 
GNAU (Guichet Unique des Autorisations d’Urbanisme) : 
 

https://gnau42.operis.fr/paysfontenayvendee/gnau 
 

Ce dispositif permet de formuler votre demande en ligne et de télécharger les 
pièces justificatives. Vous devez créer un compte et remplir le cerfa   correspon-
dant à votre demande. 
 

Pour les personnes qui n’ont pas accès au numérique, il est toujours possible de 
déposer en format papier le dossier à la mairie. 

◆ Invitation Saint Valentin 
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◆ Communiqué de la Gendarmerie 

Le groupement de gendarmerie de la Vendée met 
en garde contre le démarchage à domicile, parti-
culièrement chez les seniors. 

Des individus se faisant passer pour des profes-
sionnels des administrations ou organismes pu-
blics sévissent auprès des personnes seules, l’un 
d’eux occupe la victime pendant que l’autre dé-
robe ses biens. 
 

La gendarmerie insiste sur les 5 règles d'or : 

1- Je n'ouvre pas ma porte à des inconnus. 

2- Je ferme toujours ma porte à clef. 

3- Je ne détiens pas et je ne transporte pas 
d'importantes sommes d'argent liquide. 

4- Je range mes clefs de maison et de voi-
ture ainsi que mes papiers importants dans 
un lieu sûr. 

5 - Au moindre doute, je compose le 17 pour 
alerter la gendarmerie ou la police. 

◆ Enquêtes INSEE 

L'Institut National de la Statis-
tique et des Études Économiques 
(INSEE) réalise sur toute l’année 
plusieurs enquêtes sur : 
- l’emploi, le chômage et l’inactivité. 
- la consommation et le budget 
- l’emploi du temps 2025-2026 
 
Dans notre commune, quelques ménages seront sol-
licités (un échantillon de logements sera tiré au sort). 
Un enquêteur de l’INSEE prendra contact avec cer-
tains d’entre vous.  Il sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant.  
En cas de doute, vous pouvez contacter la mairie. 
 

La participation aux enquêtes est obligatoire. 
Vos réponses resteront strictement confiden-
tielles. 

Enedis alerte ses clients contre 
une vague de démarchages 
frauduleux. Les auteurs se font 
passer pour Enedis dans le but de proposer des 
offres commerciales ou d’obtenir des informations 
personnelles. Enedis rappelle qu’il ne pratique aucun 
démarchage commercial et ne propose aucun pro-
duit ou service à la vente. Enedis ne vous sollici-
tera jamais par téléphone ou par mail pour 
vous demander des informations bancaires.  
 

Si vous êtes victimes ou témoins, merci d’informer  
le service client d’Enedis au 09.70.83.19.70 
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- 08/02 : Concert caritatif - St Valentin  
   (Chez JB)  
 

- 09/02 : Inauguration St Valentin  
   (salle Halles)  
 

- 10 au 14/02 : Semaine St Valentin  
   (salle Halles + Chez JB)  
 

- 14/02 : Loto - FC PierreTardière 
   (salle des Silènes) 
 

- 28/02 : Concours de belote - AFN  
   (salle Halles)  
 

- 06/03 : Tournoi Tac-Tik - Chemin de la Danse  
   (salle Halles) 
 

- 07/03 : Dicté géante - Bibliothèque 
   (salle étage de la mairie) 
 

- 15 et 22/03 : Elections municipales 
 

- 21/03 : Pêche à la truite - OGEC   
 

- 28/03 : Marche - Asso. Espoir 
              (départ salle des Halles) 
 

- 03/04 : Bol de riz - Ecole Sacré-Cœur  
   (salle Halles) 
 

- 04/04 : Chasse aux œufs 
   (jardin du Presbytère) 


